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Assurance et Banque

AXA France IARD atteste que :

LCDV

Est titulaire du contrat d’assurance n° 10831909904 ayant pris effet le 10/05/2021.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait 

de l’exercice des activités suivantes :

  ACTIVITE 1 : PRESTATIONS POUR LE COMPTE DE PROPRIETAIRES DE LOCAUX A 

USAGE D'HABITATION LOUANT LEURS BIENS EN LOCATION SAISONNIERE :

  

* Remise des clefs aux locataires entrants / récupération des clefs aux locataires 

sortants

 

* Opération d'hivernage (mise en chauffe et/ou mise hors gel des installations)

 

* Nettoyage des locaux

 

* Travaux de bricolage ne demandant pas de qualification particulière

(changement de joints fuyards, remplacement des ampoules, montage de meubles.) 

sans intervention sur lots techniques à savoir plomberie, sanitaire, électricité, 
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chauffage, revêtements de sols et murs, aménagements et autres travaux ayant trait à 

la construction.

 

ACTIVITE 2 : ORGANISATEUR D'EVENEMENTIEL POUR PARTICULIERS DE TYPE: cocktails, 

soirées à thèmes, évènements familiaux,

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/04/2023 au 01/04/2024 et ne peut engager l'assureur 

au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Guillaume Borie

Directeur Général Délégué
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Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs

confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties"

ci-après)

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dont :

Dommages corporels

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 200 000 ¤ par année d'assurance

Autres garanties

  

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Atteinte accidentelle à l’environnement

(tous dommages confondus)(article 3.1 des conditions générales)

750 000 ¤ par année d'assurance

Dommages immatériels non consécutifs

(article 3.2 des conditions générales)

Garantie non souscrite

C.G. : Conditions Générales du contrat.
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